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ARTICLE 28 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
L’article 27 delaloi du 14 juin 2013 relative ala sécurisation de I’ emploi prévoit un déja un rapport

du Gouvernement tres proche de celui proposéici. Il n’est donc pas utile de multiplier les rapports
demandés au Gouvernement ce qui ne peut conduire qu’ a retarder leur transmission au Parlement.
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